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ARTICLE ADDITIONNEL 

APRÈS L'ARTICLE 8, insérer l'article suivant:

À la première phrase du premier alinéa de l’article L. 137-40 du code de la sécurité sociale, le taux : 
« 0,3 % » est remplacé par le taux : « 0,6 % ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement déposé par le groupe Écologiste et Social propose d’augmenter la contribution de 
solidarité pour l’autonomie (CSA) de 0,3 % à 0,6 % afin de renforcer durablement le financement 
de la branche autonomie.

Cette dernière demeure sous-dotée face aux défis structurels du secteur : pénurie de personnels 
qualifiés, nécessité de recruter massivement pour répondre aux besoins, revalorisation indispensable 
des métiers du soin, amélioration du taux d’encadrement dans les établissements et renforcement du 
soutien au secteur privé non lucratif, aujourd’hui en grande fragilité financière.

Cet ajustement du taux de la CSA vise à assurer un financement pérenne et équitable de la politique 
de l’autonomie, en mobilisant davantage les employeurs plutôt que de faire peser la charge sur les 
salariés et les retraités.


